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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-9944

Département(s) de publication : 47, 24, 31, 32, 33, 81
 Annonce n° 26-9944

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-3826
13/01/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville Le Passage d'AgenNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21470201100013N° National d'identification : 
LE PASSAGE D'AGENVille : 

47520Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

47, 24, 31, 32, 33, 81Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE RESTAURATION ET MISE EN CONFORMITE EGLISE SAINTE-Intitulé du marché : 
JEHANNE DE FRANCE

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet les travaux de restauration et de Description succincte du marché : 

mise en conformité de l'Eglise Sainte-Jehanne de France au Passage d'Agen, dans le quartier de Ganet. 
Le programme des travaux établi se présente de la manière suivante : - La reprise totale de la toiture 
en bardeaux de fibrociment, désamiantage et reprise des étanchéités notamment au niveau des 
chenaux. - La reprise des épaufrures des coursives en béton. - La reprise des croix situées à l'entrée et 
au sommet du campanile. - Le nettoyage des façades extérieures avant gauche et arrière. - La création 
d'une issue de secours à l'arrière de l'église, rue Charles de Foucault, comportant 2 unités de Passage, 
portant ainsi la capacité d'accueil de l'édifice de 300 personnes à 500 personnes. - Divers travaux 
d'accessibilité. Les travaux se dérouleront en deux phases : Phase 1 : Lots 1 à 6. Cette phase débutera 
le 16 mars 2026. Phase 2 : lot 1, lots 3 à 8. Cette phase interviendra impérativement le 4 janvier 2027.

VALEUR TECHNIQUE : 50 % de la note PRIX : 40 % de la note DELAI Critères d'attribution : 
D'EXECUTION : 10 % de la note

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-9944
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-9944
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Le présent avis porte sur la prorogation du délai de remise des offres au lundi 9 février 2026 à 
12h00, pour permettre aux candidats de prendre en compte, notamment, les éléments du 
diagnostic amiante intégré ce jour au DCE, dans un délai suffisant.

29/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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